
Monsieur le président,

Il y a six ans, au début de la deuxième Session
extraordinaire consacrée au désarmement, le président de
cette Assemblée a pu â juste titre signaler l'absence de
progrès dans le domaine du désarmement et du contrôle des
armements depuis la première Session.

Nous nous retrouvons cette année dans des
circonstances fort différentes. Au cours des six dernières
années, nous avons enregistré des progrès et des
réalisations qui auront une incidence considérable sur le
contrôle des armements et le désarmement. Le succès de la
présente session extraordinaire dépendra de la
détermination avec laquelle nous poursuivrons, au cours de
nos délibérations, notre engagement visant le désarmement
international; nous devons donc réitérer notre engagement â
cet égard et. nous attacher â mettre de l'avant des idées
porteuses d'espoir et de progrès.

Les résultats de la récenr.e rencontre entre le
Président Reagan et le Secrétaire général Gorbatchev ne
peuvent que nous encourager.

Le Sommet a clairement témoigné des réalisations
au chapitre des relations Est-Ouest. Il s'agissait de la
quatrième rencontre de ce genre des deux chefs d'État en un
peu plus de deux ans, fréquence sans précédent. des
discussions et négociations â ce palier.

J'ai été étonné de constater que bon nombre
d'observateurs présents au Sommet aient qualifié de mesures
"mineures" de contrôle des armements les nouveaux accords
relatifs â la vérification et aux essais signés â Moscou.
Lors de nos rencontres tenues dans le cadre des Sessions
extraordinaires antérieures, la notion même d'accords
"mineurs" de contrôle des armements aurait vraiment semblé

étrange. Nos attentes â cet égard sont grandes
aujourd'hui.


